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1  PRESENTATION DU DOSSIER 
 
1.1  Objet de l’étude 
 

Le Nouveau Parlement a fait l’objet d’un concours international d’architecture. Un 
plan d’affectation cantonal (PAC) doit maintenant être établi pour permettre la réalisation 
du projet. 

 
Le présent rapport constitue le rapport justificatif selon l’article 47 OAT pour le 

plan d’affectation cantonal (PAC n° 328) du Nouveau  Parlement. Il s’organise en sept 
chapitres : 
 

- Recevabilité 
- Historique 
- Présentation du PAC 
- Justification 
- Conformité 
- Prise en compte des aspects fonciers 
- Conclusion 

 
 
1.2 Contenu 
 

Le dossier est constitué par : 
- Le plan d’affectation cantonal  
 (plan et coupes à l’échelle 1 : 500) 
- Le règlement 
- Le présent rapport 

 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 extrait du plan cadastral 
 
2 RECEVABILITE 
 

Conformément aux directives cantonales, la démonstration de la recevabilité doit 
être faite. Elle porte sur trois points auxquels le dossier répond : 
 

- La composition du dossier est conforme aux dispositions des articles 12 et 17 
RLATC. 

- Le PAC a été établi par le bureau « atelier niv-o », dans le cadre d’un mandat 
attribué par le Canton. 

- Le PAC ne nécessite pas d’étude d’impact. 
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3 HISTORIQUE 
 
3.1 Préambule 
 

L’enjeu de la reconstruction du Parlement sur le site de Perregaux est 
essentiellement une question architecturale et urbanistique touchant à la silhouette de 
l’ensemble médiéval d’importance nationale qu’est la Cité de Lausanne. Cette silhouette 
est limitée au sud par la Cathédrale, ouvrage dont le maître d’œuvre principal Jean 
Cotereel a pérennisé une emprise spatiale qui témoigne d’un élan de foi religieuse et dont 
on a fait le symbole de la Ville, alors que le Château, symbole du pouvoir temporel de 
l’évêque, posé au sommet de la Cité, mais plus trapu et moins haut que la Cathédrale, la 
clôt au nord. 

Les ruines du site de Perregaux sont habitées – pour ne pas dire hantées – par 
plus de 200 ans de débats qui ont fait la société vaudoise. Unanimes, les élus 
d’aujourd’hui tiennent à réinvestir ce lieu chargé d’histoire, dans une perspective de 
développement durable, sans renier l’époque et les techniques actuelles. 

Au début du XIXe, l’architecte Alexandre Perregaux a construit une toiture 
pertinente. En deux siècles, de nouvelles connaissances sémiologiques, historiques, 
architecturales, urbanistiques, technologiques, écologiques, se sont développées : 
qu’autorisent-elles aujourd’hui ? C’était l’enjeu posé par le concours d’architecture. 

Mettre en résonance le bâti existant avec les exigences contemporaines et 
marquer la volonté de renouveler le lien démocratique entre un peuple et ses institutions, 
tel est le défi de la construction du Nouveau Parlement. 

Le Canton est riche d’un patrimoine millénaire composé de monuments in situ, 
mais aussi de collections de pièces, éléments et vestiges. Ce bâtiment, emblématique du 
politique au sens le plus large, est l’occasion d’un nouvel objet patrimonial moderne qui 
synthétise, avec et au-delà de la mise en valeur des ruines existantes, la culture du 
peuple vaudois. 
 
3.2 La problématique 
 

Les députés vaudois ont toujours manifesté un fort attachement à la salle 
parlementaire historique qui les accueillait sur l’esplanade du Château. Pourtant, quelque 
70 ans après sa construction par Alexandre Perregaux entre 1803 et 1805, la salle, 
conçue à l’origine pour 180 députés, mettait déjà ses occupants à l’étroit. La première 
discussion attestée sur ce sujet dans l’hémicycle remonte à 1872. Un début pour une 
longue série de débats dont la récurrence s’étendra sur 130 ans. Le temps écoulé ne fit 
que renforcer le constat : par sa taille, sa configuration et son mobilier, la salle du Grand 
Conseil ne répondait plus aux exigences de travail d’un parlement moderne. Une solution 
devait être trouvée pour le moyen et long termes. 

En 1994, une occasion se présente : le déménagement prévu de l’école de chimie 
de la Cité à Dorigny donne la possibilité de repenser dans son ensemble l’aménagement 
de la place du Château en y prévoyant de nouveaux locaux pour les députés. 

En 1994, le Grand Conseil vote un décret permettant de financer une étude 
programmatique et un concours d’idées pour un nouveau parlement et un 
réaménagement des bâtiments de la place du Château, à la Cité. Il s’agit en particulier de 
définir l’implantation, la volumétrie et le principe d’organisation d’un Nouveau Parlement. 
Pas moins de 113 projets sont déposés au printemps 1995, mais aucun projet n’apporte 
une réponse globalement satisfaisante. 
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En 1999, tenant compte d’une situation financière peu favorable et faisant 
accessoirement remarquer que le processus d’élaboration d’une nouvelle Constitution  
(en vigueur depuis 2003) pourrait s’accompagner d’une redéfinition du nombre de 
députés au Grand Conseil, le Conseil d’Etat propose de repousser le début des études en 
vue de la réalisation d’un Nouveau Parlement, demande un crédit d’ouvrage pour le 
déménagement provisoire du Grand Conseil à l’aula de Rumine et pour la rénovation de 
l’enveloppe du bâtiment Perregaux. 

Les travaux de restauration de l’enveloppe du bâtiment Perregaux commencent en 
septembre 2001, juste après l’installation temporaire du Grand Conseil à l’aula du Palais 
de Rumine. La rénovation est cependant brutalement interrompue par l’incendie qui 
détruit, la nuit du 13 au 14 mai 2002, l’essentiel du bâtiment, soit le rez-de-chaussée (la 
salle parlementaire et le fumoir) et la toiture. 

 
3.3 Concertation – participation 
 

L’incendie de 2002 n’a pas seulement été suivi d’une investigation policière et de 
l’examen de la structure des vestiges. Il a aussi permis de découvrir plusieurs éléments 
nouveaux de l’histoire d’un bâtiment maintes fois transformés depuis le Moyen Âge et 
soudain mis à nu par les flammes. Et il a surtout fondamentalement redéfini la question 
de la future «maison du Grand Conseil», étudiée depuis de nombreuses années.  

La soudaine opportunité de construire un bâtiment adapté au fonctionnement d’un 
Parlement moderne, sur le site même auquel les députées et les députés manifestent 
fermement leur attachement, ouvrait de nouvelles perspectives. Des études 
archéologiques, historiques, patrimoniales, urbanistiques et architecturales ont été 
menées. Elles ont permis de nourrir un large débat. Plus d’une centaine de personnes 
(députés, experts, techniciens, représentants du monde politique, des administrations et 
de la société civile, en particulier des associations) ont échangé et réfléchi ensemble lors 
de deux forums, en novembre 2002 et en mars 2003.  

Cette réflexion participative a confirmé une forte volonté commune de reconstruire 
sur le site choisi, il y a plus de 200 ans, par l’architecte Perregaux. Ni l’idée d’une 
reconstruction à l’identique, ni l’option de raser les vestiges au profit d’un édifice 
entièrement nouveau n’ont convaincu. Les préférences se sont clairement tournées vers 
l’idée d’une architecture contemporaine s’appuyant du moins en partie sur la structure 
historique pour en tirer parti, tel que l’avait fait Alexandre Perregaux à l’époque. Les 
besoins en termes de salles, de surfaces et d’équipements, compte tenu de l’activité 
présente et future du Parlement, ont également été examinés à la lumière d’études 
menées sur d’autres bâtiments parlementaires. Au printemps 2009, trois réunions 
publiques d’échanges et d’information ont permis de faire le point sur ces mêmes thèmes, 
à la lumière des dernières évolutions du projet. 

Plusieurs publications ont jalonné les études et la concertation, enrichissant les 
réflexions menées. 

 
 www.parlement-vd.ch > cahiers des forums 2002-2003 
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3.4 Le site 
 

Le site (périmètre du PAC 328) a été bâti par périodes successives, chaque rajout 
le modernisant, souvent après démolition, pour constituer cet ensemble patrimonial 
auquel, bien que peu homogène, le temps a donné son harmonie.  

Aujourd’hui, le bâtiment Perregaux apparaît curieusement comme un édifice à part 
du reste du quartier, coupé de toute relation directe à la voirie publique. Cette situation 
enclavée résulte de modifications successives que les études historiques et urbanistiques 
ont mis en évidence : 

 
D’une part, la parcelle au fond de laquelle se trouve 

l’ancien bâtiment Perregaux était accessible par un passage 
à ciel ouvert depuis Cité-Devant. « Le fait que ce passage 
n’ait été supprimé que tardivement … suggère qu’il répondît 
à une nécessité distributive » (S. Malfroy et F.Zierau. 
« mémoire vive 2003 » p.81). 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
D’autre part, l’accessibilité au nord par le « Péristyle » a 

été fortement modifiée lors la création de la place du 
Château au milieu du XIXe siècle qui entraîna la construction 
de la rampe supérieure d’escalier et l’aménagement de 
l’esplanade du Château.  

 
 
 
 
 

La place du Château en 1845 
 

 
Au moment de l’abaissement de la place du Château en 

1895, la rampe inférieure d’escalier fut ajoutée. 
 
La construction du Nouveau Parlement cantonal à 

l’endroit de l’ancien bâtiment Perregaux offre donc 
l’opportunité de désenclaver le site en transformant les 
limites qui le coupent de l’espace public. 

 
 
 
La place du Château à la fin du XIXe 

 
 

www.parlement-vd.ch/fr/le-parlement/le-site-perregaux/lhistoire 

La place du Château en 1831 
Le passage d’accès depuis 
Cité-Devant est partiellement 
couvert. 
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3.5 Objectif du concours 
 
L’installation d’une nouvelle salle parlementaire dans le périmètre d’un bâtiment 

patrimonial et dans un secteur où se mêlent de forts enjeux historiques, symboliques et 
urbanistiques, constitue assurément un projet d’envergure. S’y atteler demande autant de 
pouvoir déchiffrer le tissu de relations qui s’inscrivent dans le site aujourd’hui et y 
prévaudront demain que de pouvoir dialoguer avec les grands maîtres d’autrefois qui ont 
façonné le lieu. 

Le nouveau projet doit transcender l’ensemble des contraintes du site, 
patrimoniales, fonctionnelles et financières, pour redonner au site de Perregaux une 
identité urbaine et architecturale dépassant les styles, matériaux et époques. 

Il a aussi été demandé aux concurrents un projet exemplaire sur le plan du 
développement durable, mariant une clarté conceptuelle et une économie de moyens 
pour tendre vers l’autonomie énergétique tout en contribuant à une haute qualité 
architecturale et un grand confort. 
 
3.6  Périmètre du concours 
 

Le périmètre pour le concours est limité aux quatre bâtiments ou plutôt aux quatre 
groupes de bâtiments qui le composent :  

 
 
› Les ruines de Perregaux, ancien bâtiment du 

Grand Conseil 
› 6, place du Château, ancien « Tribunal 

d’appel » 
› 11, Cité-Devant, l’ancienne maison des 

« Charbonnens »  
›  11A, Cité-Devant, l’ancienne maison de la 

« Croix-Blanche » 
 
 

ainsi que le jardin « Perregaux » à l’angle 
sud-ouest du périmètre. 

 
 
 
 

 
Hormis la liaison nécessaire avec les locaux du secrétariat général, l’organisateur 

du concours souhaite ne pas toucher au bâtiment 6, place du Château, rénové après 
l’incendie et affecté aux services du Parlement, ni à la partie sud du bâtiment 11A Cité-
Devant, affecté à d’autres services de l’Etat. 

 
Le nouveau Parlement s’implantera obligatoirement sur le site de Perregaux avec 

une réutilisation des ruines des niveaux 1 et 2. Le volume au-dessus du socle pourra 
déborder vers le sud sur le jardin et l’ouest, sous la forme de porte-à-faux sans nouvel 
appui dans le talus. Ce talus, recensé dans l’inventaire des monuments naturels et sites 
du canton de Vaud (IMNS N° 137j), représente une pr airie maigre et sèche à orchidées 
d’importance régionale ; les interventions devront se limiter au strict minimum. Une 
extension vers l’esplanade au nord n’est en principe pas souhaitée. La place du Château 
ne fait pas partie du périmètre de concours. 

La partie nord du bâtiment 11, Cité-Devant (surface blanche) est séparée en deux 
par l’ancienne façade sud de la maison des « Charbonnens ». Au besoin, le programme 
du nouveau Parlement pourra englober la partie blanche du bâtiment 11, Cité-Devant. 
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3.7 Le concours 
 

En novembre 2007, un concours international de projets d’architecture et 
d’ingénierie a été organisé par le Département  des Infrastructures de l’Etat de Vaud. 

En réponse à l’annonce d’une procédure sélective 52 candidats ont présenté un 
dossier. Le jury du concours, chargé par l’Etat de Vaud de procéder à la sélection, a 
retenu, le 28 février 2008, les 33 candidats les mieux qualifiés pour participer au concours 
à deux degrés tels que défini par le règlement SIA 142, édition 1998. 

Cette procédure a permis, dans un premier temps, de sélectionner des bureaux 
d’architectes témoignant de capacité à concevoir et à réaliser un objet architectural d’une 
certaine complexité, ceci dans le respect des limites financières fixées par le Conseil 
d’Etat durant l’entier du développement du projet, tout en étant capable d’une bonne 
qualité de réflexion en égard du problème posé. Dans un second temps, par le biais du 
concours d’architecture, il est demandé aux concurrents de proposer au maître de 
l’ouvrage un projet optimal sur le plan de la créativité et de la réponse aux nombreuses 
contraintes du site et du programme. Le premier degré correspondait à un concours de 
recherche de parti s’adressant aux 33 candidats retenus.  

Le jury a ainsi pu choisir, parmi les 28 propositions finalement remises par les 
concurrents, celles qui répondaient au mieux aux objectifs de la procédure. Un travail 
considérable, un foisonnement d’idées et de solutions variées et de grande qualité, qui en 
dépit d’une enveloppe financière serrée, ont permis au jury d’identifier les concepts qui 
contribuent le mieux à développer et à réaliser un projet rigoureux, innovant et dialoguant 
parfaitement avec les murs et l’histoire de Perregaux. 

 
Les propositions ont été jugées sur la base des critères d’appréciation suivants, 

non exhaustifs et sans ordre de priorité : 
 
› Intégration de la construction projetée dans la silhouette de la Cité ; 
› Synthèse entre composantes historiques réemployées et exigences d’un 

Parlement moderne ; 
› Qualités architecturales (formes et fonctions) du projet ; 
› Economie générale du projet ; 
› Qualités environnementales. 
 
Le jury a retenu six projets au terme du jugement du 1er degré.  
 
Le second degré équivalait à un concours de projets et s’adressait aux auteurs des 

projets retenus à l’issue du 1er degré, lesquels devaient constituer une équipe 
pluridisciplinaire, composée d’ingénieurs civils et d’ingénieurs CVSE (chauffage, 
ventilation, sanitaire, électricité). 

Après l’examen approfondi des dossiers puis l’étude des six projets retenus pour le 
second degré du concours, le jury désigné par le Conseil d’Etat a siégé dans un climat de 
parfaite autonomie et hors de toute pression. Composé d’une majorité de membres dotés 
des qualifications professionnelles équivalentes à celles exigées de la part des 
participants, le jury, dans son appréciation d’ensemble, se félicite de la qualité des travaux 
qui lui ont été soumis.  

Pour le jury, la manière dont le Nouveau Parlement touche à la silhouette de 
l’ensemble médiéval de la cité a fait l’objet de discussions très approfondies. 

Le jury a méthodiquement analysé les projets en explorant leurs potentialités, leurs 
valeurs spatiales et géométriques. Force a été de constater que nombre de concurrents 
retenus, auteurs de projets par ailleurs intéressants, ne sont pas parvenus à particulariser 
ce qui fait la nature d’un Parlement par rapport à une salle de conférence classique, ni à 
répondre aux conditions fonctionnelles et aux conditions « énergétiques et 
environnementales » réaffirmées pour le second degré. 
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Après une relecture historique des lieux, le jury a constaté que, malgré le portique 
néo-classique rajouté par Perregaux, le bâtiment du Parlement était en « fond de cour », 
qu’il fallait le chercher depuis la place du Château après l’abaissement de cette dernière 
et qu’il y avait lieu de trouver la meilleure synthèse entre la volumétrie, les composantes 
historiques réemployées et les exigences d’un Parlement moderne, afin d’enrichir et non 
de perturber l’harmonie existante. 

 
Finalement, le jury a désigné en juin 2009 le projet lauréat et le recommande au 

maître d’ouvrage pour la réalisation. 
 
3.8 Le projet lauréat 
 

Dans sa réponse aux diverses interrogations soulevées par la problématique 
générale du concours, le projet veut, en tout premier lieu, apporter une contribution 
signifiante à la définition d’une nouvelle image de la silhouette de la Cité. Il crée ainsi un 
évènement dans cette silhouette en y installant une grande toiture de type pyramidal 
asymétrique aux dimensions en bon rapport avec les éléments marquants de celle-ci.  

L’institution parlementaire est nettement affirmée et, dès lors, on peut dire que, en 
tout cas pour une période de longue durée, la dernière pièce du puzzle est ajustée, bien 
mise en place entre l’imposant toit du Château et les hautes tours de la Cathédrale. 
Visuellement, le volume de la salle, objet principal de la composition, améliore la lecture 
du bâtiment inférieur par son porte-à-faux au-dessus, en lui conférant de la sorte un effet 
de socle. 

La prise en compte des composants historiques, qui implique une large 
conservation des éléments en place, ne doit pas pour autant empêcher le dialogue entre 
le passé et le futur, quand il s’agit de concevoir un nouveau lieu comme nous démontre la 
démarche adoptée.  

Ce nouveau lieu, c’est en fait l’espace central en forme de croix assurant les 
liaisons horizontales et les circulations verticales, tout en permettant de dégager le 
volume de la salle du Parlement et celle des pas perdus. La branche Est de cette croix 
est obtenue par l’évidement créé devant la façade ancienne de la Maison de 
Charbonnens, que le projet veut remettre en valeur. Cette percée depuis la rue Cité-
Devant 11 crée un accès qui répond à la problématique d’enclavement du site. 

Les circulations aménagées fonctionnent de manière optimale, comme le projet lui-
même le fait dans son ensemble, tout en arrivant par ailleurs à créer une atmosphère et à 
maîtriser la pente. 

Grâce à l’astucieux dispositif aménagé dans 
la toiture, une réelle innovation est proposée dans 
la gestion du climat de la salle parlementaire, qui 
ne se transporte toutefois pas encore assez dans 
les niveaux inférieurs. Le projet s’avère ambitieux 
dans sa volonté de répondre aux exigences 
énergétiques, en réussissant à créer un climat 
agréable et économe en consommation 
énergétique. 

 
 
 
 
 
 
 
 

www.parlement-vd.ch > le projet lauréat 
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4 PRESENTATION DU PAC 
 
4.1 Affectation 
 

Le périmètre du présent plan d’affectation cantonal est affecté en zone d’utilité 
publique. 

 
4.2 Aires 

 
Quatre aires sont distinguées : 
- L’aire de construction du Parlement, réservée aux constructions destinées aux 

besoins du Parlement cantonal et à son fonctionnement ;  
- L’aire des bâtiments à conserver ; 
- L’aire de jardin ; elle inclut le mur de soutènement et la rampe d’accès depuis le 

domaine public ;  
- L’aire du talus. 
 

4.2.1 Aire de construction 
 
L’aire de construction du Parlement comprend les ruines de l’ancien bâtiment 

Perregaux en note 2 au recensement architectural cantonal, ainsi que rue Cité-Devant 11, 
comprenant l’ancienne façade de la maison de « Charbonnens » en note 3. 

 
Le PAC définit un périmètre d’implantation qui comprend l’aire de construction et 

permet un empiètement sur l’aire de jardin et l’aire du talus sous forme de porte-à-faux. 
S’y inscrit également un périmètre d’implantation de toiture haute pour la réalisation de la 
toiture de la salle parlementaire. 

 
Le périmètre d’implantation pour le Parlement a été prévu suffisamment large pour 

réaliser le projet issu du concours.  
 
Le règlement définit les principes d’intervention sur des éléments à conserver. Il 

définit les principes de formes, de composition et de matériaux pour les façades et les 
toits. Il définit également le principe d’intégration de mesures d’économie d’énergie. 
 
4.2.2 Aire des bâtiments à conserver 
 

L’aire des bâtiments à conserver comprend au sud, rue Cité-Devant 11A, 
l’ancienne maison de la « Croix-Blanche » en note 3 au recensement architectural 
cantonal et au nord, place du Château 6, ancien « Tribunal d'appel»  en note 2 au 
recensement architectural cantonal. Le règlement définit le principe de conservation et 
l’obligation d’obtenir l’autorisation du conservateur pour des transformations. 

 
4.2.3 Aire de jardin 

 
L’aire de jardin est au recensement des parcs et jardins historiques de la Suisse 

(ICOMOS) note 2. Toute intervention est soumise à l’autorisation du conservateur 
cantonal. 

 
4.2.4 Aire du talus 
 

L’aire de talus est recensée dans l’inventaire des monuments naturels et sites du 
canton de Vaud (IMNS n° 137j) et représente une pra irie maigre et sèche à orchidées 
d’importances régionales. Toute intervention est soumise à l’autorisation du Centre de 
conservation de la faune et de la nature (SFFN-CCFN). 
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5 JUSTIFICATION 
 
5.1  La nécessité de légaliser 
 

Le périmètre d’implantation du Nouveau Parlement est régi par le Plan général 
d’affectation de la commune de Lausanne du 26 juin 2006, avec une affectation en zone 
« Centre historique ». Les dispositions réglementaires du PGA n’autorisent d’une part 
pas la nouvelle construction prévue et ne règlent d’autre part pas les principes de 
conservation sur le site de Perregaux. Une adaptation de l’affectation et du règlement 
est donc nécessaire avant d’engager la procédure de demande de permis de construire. 

 
Compte tenu de l’intérêt cantonal du projet, il a été décidé de procéder par un 

Plan d’affectation cantonal (selon lettre b art 45 LATC). 
 
5.2 Le périmètre du plan d’affectation cantonal 
 
Le périmètre du PAC est limité aux quatre bâtiments ou plutôt quatre groupes de 
bâtiments qui le composent :  
 

- Les ruines de Perregaux, ancien bâtiment du Grand Conseil  
- 6, place du Château, ancien « Tribunal d'appel» 
- 11, Cité-Devant, l’ancienne maison des « Charbonnens »  
- 11A, Cité-Devant, l’ancienne maison de la « Croix-Blanche » 

 
ainsi que le jardin « Perregaux » à l’angle sud-ouest du périmètre, le tout sur la parcelle 
n° 10290. 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
extrait du pac 1 :1000 
 
 
5.3 L’équipement 
 

Le périmètre du PAC est au cœur du centre historique de la Ville de Lausanne, 
aussi tous les réseaux (eaux, énergie, assainissement, etc) existent à proximité 
immédiate. Les accès carrossables existants ne sont pas modifiés.  

L’équipement au sens de l’article 19 LAT est réalisé. 
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6 CONFORMITE 
 
6.1  Loi fédérale sur l’aménagement du territoire 
 

Le projet respecte les buts et les principes régissant l’aménagement fixé par la 
Loi fédérale sur l’aménagement du territoire selon les thèmes majeurs ( art. 1 et 3 LAT) : 

 
- protection du milieu naturel, 
- création et maintien du milieu bâti harmonieusement aménagé, 
- développement de la vie sociale. 

 
 
6.2 Plan directeur cantonal du 1 er août 2008 (PDCn) 
 

La conformité du présent projet avec le PDCn a été examinée. 
 
Les mesures suivantes sont applicables  
- la mesure B34 - espaces publics : « Le Canton encourage la valorisation des 

espaces publics dans les centres sur les principes suivants : - améliorer la multi-
fonctionnalité et la sécurité des espaces publics … ; - assurer la coordination des 
espaces publics avec les réseaux de cheminements … ; - favoriser les usages 
multifonctionnels favorables au dynamisme économique … ; - mettre en valeur le 
patrimoine architectural, urbanistique et culturel caractéristique … ; - valoriser et mettre 
en réseaux les objets naturels existants localisés … » 

- la mesure F53 - Exemplarité dans les bâtiments de l’Etat de Vaud : « Le Canton 
met en œuvre le développement durable dans la construction, la rénovation ou 
l’entretien de ses ouvrages. En particulier, il le réalise par la maîtrise et le suivi des 
consommations d’énergies, le recours aux énergies renouvelables et l’utilisation de 
matériaux écologiques, recyclés ou indigènes. » 
 
 
6.3 Projet d’agglomération Lausanne-Morges (PALM) 
 
 Le site est compris dans un des « centres-villes d’agglomération » identifiés par le 
PALM. Le centre-ville de Lausannne étant présenté comme « un site de première 
importance pour l’économie, le tourisme, la culture et l’image de marque de 
l’agglomération ». 
 
 L’objectif du PALM est de renforcer cette vocation en introduisant notamment le 
principe d’urbanisation suivant : «  Soutenir les fonctions centrales de la ville, 
commerces, activités tertiaires, équipements et logements dans le respect de la 
morphologie urbaine et du patrimoine » (cf. Rapport final du PALM, fiche de synthèse 
page 99, site J). 
 
 
6.4 Loi sur la protection de la nature, des monumen ts et des sites  
 

Le projet définit les éléments à conserver dans le respect des buts de protection 
de la LPNMS. 

 
La division « Monuments et sites » du service immeubles, patrimoine et logistique 

du DINF est chargée de l’application de la loi et de définir d’autres mesures de 
protection et de mise en valeur du patrimoine architectural. 
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6.5 Planification communale 
 
6.5.1 Plan directeur communal approuvé le 24 janvie r 1996 PDCom 
 

Le quartier de la Cité fait l’objet d’un plan sectoriel qui figure au chapitre n° 11 du 
PDCom (page 157). 

 
Les mesures relatives aux affectations principales (cf. chapitre 11.5) et, plus 

précisément, pour les institutions et administrations (cf. chapitre 11.5.1) se réfèrent à la 
lecture d’une problématique qui a évolué depuis 1996. 

 
En effet, après l’échec du premier concours et faisant suite aux réflexions établies 

lors des forums de 2002 et 2003, seuls les principes n° 116 de « renforcer les seules 
activités représentatives de la vie politique cantonale » et n° 118 de « Favoriser l'accès 
public au Château et à la salle du Grand Conseil » sont encore applicables. 

 
Toutefois, le principe d’affectation figurant sur la planche « Affectations 

principales » est respecté, les bâtiments concernés par le PAC étant affectés à 
l’administration cantonale avec une extension possible pour des équipements publics. 

 
6.5.2 Plan général d’affectation du 26 juin 2006 

 
Le PGA prévoit pour le périmètre d’étude une affectation en zone « centre 

historique». Cette zone confirme les diverses activités reconnues qu’elle accueille 
aujourd’hui. Le plan spécial « Centre historique » définit le niveau de protection des 
bâtiments et des gabarits, sans se prononcer sur le site de l’ancien bâtiment Perregaux. 

 
Le PAC a pour objectif de modifier les dispositions légales du PGA sur le 

périmètre retenu pour l’implantation du Nouveau Parlement. L’affectation reste en 
adéquation avec la destination générale de la zone, à savoir les constructions et 
installations publiques. En ce qui concerne les droits à bâtir, il fixe de nouvelles règles 
adaptées au type de construction prévue : la limite se base sur un périmètre 
d’implantation et des gabarits (volume constructible) s’écartant des gabarits préexistants 
(ancien bâtiment Perregaux). Enfin, concernant l’offre de stationnement, conformément 
à la réglementation en vigueur, elle n’est pas augmentée avec le projet. 

 
 

 
7 PRISE EN COMPTE DES ASPECTS FONCIERS 
 

Le périmètre de construction du PAC est compris dans la parcelle n° 10290, 
propriété de l’Etat de Vaud. 
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8 CONCLUSION 
 
8.1 Conclusion 
 

Dans le cadre de la procédure d’approbation des plans, l’art. 47 de l’Ordonnance 
fédérale sur l’aménagement du territoire (OAT) demande de démontrer, d’une part la 
conformité aux buts et principes de l’aménagement du territoire, et d’autre part, la prise 
en compte des observations émanant de la population. 

 
Concernant le premier point, le projet est conforme aux planifications 

communales et cantonale. 
 
Concernant la consultation, les services cantonaux et communaux ont été 

consultés à plusieurs reprises au cours de l’élaboration du PAC. La commune de 
Lausanne a été consultée lors de l’examen préalable. 

 
Enfin, le résultat du 2e degré du concours international a fait l’objet d’une 

exposition publique et le projet de PAC fera l’objet d’une présentation au public pendant 
la mise à l’enquête publique. 

 
 

8.2 Suite de la procédure 
 

Le Plan d’affectation cantonal (PAC) et le règlement qui l’accompagne ont été 
soumis à l’examen préalable du Service du développement territorial (SDT) en 
septembre 2009. Le PAC a été mis en consultation auprès des services de la ville de 
Lausanne et la Municipalité a préavisé positivement le projet le 20 novembre 2009. 

 
Le dossier de PAC est mis à l’enquête publique dans la commune de Lausanne 

pendant 30 jours. Le secrétariat général du DINF statue sur les éventuelles oppositions. 
Le département compétent approuve le PAC. 

 
Les décisions du Département sont susceptibles de recours auprès du Tribunal 

cantonal, cours de droit administratif et public. 
 
Le plan et le règlement entrent en vigueur dès l’approbation par le Département 

compétent. L’effet suspensif d’éventuels recours est réservé. 
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